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La vacance calculée d’un poste dans le module « Mobilités » est alimentée par Guépard. 
Elle n’est ni saisissable, ni modifiable dans l’application. 
 
La vacance calculée est consultable : 
 

 Sur le formulaire « Liste des postes » (menu « Mobilités », campagne 
« Titulaires » ou « Contractuels »), 

 Sur la fiche de mobilité d’un poste. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La version de Guépard mise en production le 08/11/2021 intègre deux adaptations du 
calcul de la vacance. 

 

 La vacance calculée des postes NOR occupés par un stagiaire est définie de la 
même façon que celle des postes NOR occupé par un titulaire, 

 Le calcul prend en compte les nouveaux motifs DIM de la campagne 2022. 
 
Pour le détail de la règle de détermination de la vacance calculée, se reporter à la page 
suivante. 

 
La nouvelle règle de gestion de la mobilité des CDI n’a pas pu être intégrée dans le calcul 
des vacances de Guépard. Les postes NOR occupés par des CDI restent calculés « V » 
par défaut. La vacance de ces postes devra être modifiée manuellement. 

 

?  Calcul de la vacance non lancé pour le poste 

I  Ignorer 

V  Vacant 

SV Susceptible d’être vacant 
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Règle de détermination de la vacance calculée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
Par défaut, si plusieurs motifs de DIM sur un poste NOR, le motif déclenchant la 
vacance « SV » l’emporte. 
 

Poste Aju / Lié / BNR I 

Poste NOR sans occupant   V 

Poste NOR occupé par un contractuel   V 

Poste NOR occupé par un titulaire ou stagiaire avec 
motif de DIM suivants : 

 

SV 

Poste fermé  I 

Poste NOR occupé par un titulaire ou stagiaire avec 

motifs de DIM suivants : I 

Poste NOR occupé par un titulaire ou stagiaire sans DIM 
I 

(1) – Mutation 
(2) – Participation à la mobilité générale (changement de secteur, services 
déconcentrés, administration centrale) 
(3) – Réintégration auprès de l’administration d’origine (fin de détachement), 
(4) – Départ en retraite 
(5) – Démission de la fonction publique ou demande de rupture conventionnelle 
(6) – Départ en détachement 
(8) – Reconnaissance de double compétence 
(12) – Information sur vacance de poste d’agrégé 
(13) – Maintien situation actuelle (détachement sortant, disponibilité ou congé sans 

rémunération pour convenance personnelle) 

(7) - Réorientation du parcours professionnel (dont reclassement en application de 
l’article 63 de la loi du 11 janvier 1984) 
(9) - Changement de temps de travail 
(10) - Départ en congés divers (formation professionnelle, congé de mobilité, congé 
parental …) 
(11) - Départ en disponibilité ou congé sans rémunération pour convenance 
personnelle  
(14) - Réintégration de détachement ou de disponibilité ou de congé sans 
rémunération 


